
I M P O R T A N T
 

1. Tout fonctionnaire ayant déposé une demande est susceptible d’être satisfait sur 
un poste profilé ou le cas échéant sur un poste du mouvement général (poste 
polyvalent). 

2. Prise d’engagement écrite de rejoindre sa nouvelle affectation. 
3. Toute demande d’annulation écartera le fonctionnaire de tout mouvement de 

mutation pendant 5 ans. 
4. Prendre conscience de l’engagement qu’implique toute demande ainsi que des 

conséquences liées à un mouvement (perte d’emploi du conjoint, scolarité des 
enfants, impact familial, problème immobilier, etc . . .) 

  Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
-  139, rue des Poissonniers   -  75018  PARIS  - 

Tél : 01 44 92 78 50   -   Fax : 01 44 92 78 59   -   courriel : fpip@fpip-police.com 

 
 
 
 
 
 

        Réf : Instruction DAPN/RH/GG P/N° 9661 du 02/12/2005(Extraits). 
 

L’instruction fixe les conditions des mouvements de mutations des trois premiers grades du 
corps d’encadrement et d’ application en 2006. 

Des listes de classement distinctes pour le grade de brigadier-chef, brigadier et gardien de la 
paix .seront élaborées. 

 

Le mouvement général est conservé pour les postes polyvalents. 
 

Les mouvements pour les postes profilés s’opéreront par diffusion d’un 
télégramme répertoriant les postes vacants par direction ou service central d’emploi. 

 

Une première CAPN aura lieu pour tous les postes profilés. Une seconde 
commission sera consacrée aux postes polyvalents. 

 

IMPORTANT : à compter du 1er septembre 2006, l’ensemble des mouvements 
(postes profilés et polyvalents) s’effectuera par diffusion d’un télégramme répertoriant 
l’ensemble des vacances de postes sur lesquels les agents émettront trois vœux. 

 

Afin d’optimiser l’utilisation des compétences acquises par les fonctionnaires, la 
priorité sera donnée aux postes profilés parmi les vœux formulés, ce qui implique qu’un 
agent satisfait sur un poste profilé sera de fait écarté du mouvement des postes 
polyvalents. 

 

L’ENSEMBLE DES MOUVEMENTS, NOTAMMENT POUR LE MOUVEMENT GENERAL, 
PRENDRONT EFFET PAR DEFAUT LE 1er SEPTEMBRE 2006 SAUF AVIS CONTRAIRE 
SPECIFIQUEMENT MENTIONNE SUR LES TELEGRAMMES. 

 
 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 
 
 
 

 

RECEVABILITE des DEMANDES – CONDITIONS COMMUNES 
 

Possibilité de postuler parmi les services énumérés en annexe IV de la circulaire et sur les 
télégrammes diffusés dans l’année : 

-  soit sur 3 postes au maximum dans le cadre du mouvement profilé (télégramme), et/ou          
sur 3  postes au maximum dans le cadre du mouvement piéton polyvalent (métropole et O-M),             

-    et/ou sur 3 postes au maximum dans le cadre du mouvement motocycliste (métropole) pour les 
agents ayant la spécialité motocycliste,  

en les classant par ordre de priorité. 
 

Les agents désireux d’être mutés en outre-mer ne peuvent postuler que sur un seul 
département ultra-marin. Pour les fonctionnaires non originaires du département, la durée du 
séjour est fixée à 4 ans pour les DOM. 
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MOUVEMENT GENERAL de MUTATIONS 2006 
Corps d’Encadrement et d’Application 



 
 

A - POSTES POLYVALENTS.  
 

1- Compter 1 an de présence effective dans le service au 01/09/2006. 
 

2- Les gardiens de la paix doivent être titularisés au 01/09/2005 pour présenter une demande de  
mutation et compter une durée minimale de 2 ans après titularisation à la date d’effet du 
mouvement pour prétendre à être muté.  

 

3-  Les brigadiers promus au titre de l’OPJ ou des examens professionnels (art.22-1.1, art.22-1.2) 
peuvent déposer une demande sur l’ensemble des postes.  

 

4-    Les brigadiers promus en 2005 dans un autre cadre (art.22-1.3 ; art.22-2 ; art.22-3 ; art.22-4) ne 
peuvent déposer une demande que sur des postes du ressort de leur région administrative, et en 
Ile de France dans la zone de compétence de la CAP où ils ont été nommés. 

 

5- Les brigadiers-chefs nommés en 2005 ne sont autorisés à déposer une demande uniquement sur 
des postes de leur région administrative, et en Ile de France dans la zone de compétence de la 
CAP où ils sont nommés, sous réserve qu’ ils soient affectés dans leur poste depuis 1 an.             

6- Les fonctionnaires susceptibles d’être sanctionnés ou en instance d’être déférés en conseil de 
discipline peuvent présenter une demande de mutation. La mutation ne prendra effet qu’à l’issue 
de l’instruction disciplinaire. L’administration se réserve le droit d’annulation du mouvement le cas 
échéant. 

7- Les formateurs des écoles, démineurs, motards, montagnards CRS ou en séjour OM ne pourront 
postuler, hors spécialité ou hors contrat, qu’ à l’occasion des six derniers mois de contrat ou de 
spécialité. 

 

8- Les fonctionnaires en CLD, CLM, congé parental, congé de formation ou en détachement, peuvent 
être inclus dans le M.G mais ne peuvent obtenir une mutation. Ils feront l’objet d’une mesure de 
blocage sauf s’ils ont réintégré un service actif au 1er mars 2006. 

 

Après cette date, le fonctionnaire réintégré devra rejoindre son service d’origine.  
 

9- Les fonctionnaires en disponibilité ne peuvent postuler sur aucun des 3 mouvements. 
 

 10-    Mutation OM : il est rappelé aux postulants qu’ils ne peuvent bénéficier de la prise en charge des           
frais de transport de personnes qu’à la condition qu’ils n’aient pas bénéficié dans les 12 mois 
avant leur mutation d’un congé bonifié. 

 
B- POSTES PROFILES 
 

1- Les fonctionnaires devront remplir les conditions statutaires définies dans les télégrammes de 
publicité de vacances de postes. 

 

2- Les fonctionnaires susceptibles d’être sanctionnés ou en instance d’être déférés devant le conseil 
de discipline peuvent présenter une demande de mutation. La mutation ne prendra effet qu’à 
l’issue de l’instruction disciplinaire. L’administration se réserve le droit d’annulation du mouvement 
le cas échéant. 

 

3- Les formateurs des écoles, démineurs, motards, montagnards CRS ne pourront postuler, hors 
spécialité ou hors contrat, qu’à l’occasion des six derniers mois de contrat ou de spécialité. 

 

4- Les fonctionnaires en CLD, CLM, congé parental, congé de formation ou en détachement, peuvent 
postuler sur des postes profilés et obtenir une mutation uniquement à la condition d’avoir 
réintégré un service actif au 1er janvier 2006. 

 

5- Les fonctionnaires en disponibilité ne peuvent pas postuler sur ces mouvements de mutation. 
 

CONDITIONS  PARTICULIERES 
 

1- Mouvements des postes profilés. 
 

Ces postes seront diffusés par un télégramme de recrutement. 
 

Les fonctionnaires ne peuvent déposer une demande sur les postes proposés que s’ils remplissent 
les conditions énumérées sur le télégramme. 

 

Le choix des candidats sera réalisé par la direction ou le service demandeur. 
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2-  Mutation des fonctionnaires titulaires d’une spécialité. 
 

Les formateurs, démineurs, motards ou montagnards ne pourront postuler hors spécialité que lors 
des derniers six mois de contrat ou de spécialité. 

 

a) Montagnards CRS. 
 

Sont autorisés à souscrire une demande de mutation au mouvement hors spécialité sous réserve 
qu’ils aient accompli 9 ans dans leur spécialité à la date d’effet du mouvement. 
Ils doivent indiquer sur la demande qu’ils servent dans une section montagne. 

 

b) Formateurs. 
 

Les fonctionnaires affectés en qualité de formateur dans une structure de la DFPN et satisfaits 
dans leur demande ne pourront rejoindre leur nouvelle affectation qu’au terme de leur contrat 
(5ans). 

 

c) Motards. 
 

Seuls les fonctionnaires ayant la spécialité « motocycliste » peuvent participer au mouvement 
spécifique « moto ». 

 

Les détenteurs de la qualification « motocycliste » employés en dehors de cette spécialité 
pourront s’ inscrire au titre des unités motocyclistes. Leur affectation ne pourra devenir pérenne 
qu’à la condition d’ avoir satisfait au stage de reprise de la spécialité. 

 

Les fonctionnaires possédant la spécialité motocycliste peuvent souscrire une demande de 
mutation au mouvement hors spécialité (piéton) s’ils ont accompli 7 ans dans leur spécialité à la 
date d’effet du mouvement. 
 

d) Démineurs. 
 

Ces fonctionnaires affectés au service déminage de la DDSC sont autorisés à souscrire une 
demande de mutation au mouvement hors spécialité, s’ils ont accompli 6 ans dans leur spécialité 
au 1er septembre 2006. 
 

Les démineurs obtenant satisfaction pour une mutation sur un poste hors spécialité ne pourront 
plus bénéficier de l’indemnité représentative de l’activité du déminage. 

 
3- Fonctionnaires d’autres directions et services postulant pour les CRS. 
 

        Condition d‘ âge fixée à moins de 40 ans au 1er janvier 2006. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux fonctionnaires motocyclistes postulant dans le cadre    
du mouvement spécifique motocycliste. 

   

 NB : les UAR des CRS sont désormais accessibles aux personnels féminins. 
 

4- Fonctionnaires métropolitains en séjour O-M.  
 

Les gradés et gardiens de la paix en séjour limité en OM ne peuvent pas déposer une demande     
de mutation. 
 

Cette demande n’est possible qu’après avoir accompli 1 an dans le poste de retour en métropole 
(service d’origine). 
 

Les fonctionnaires métropolitains affectés O-M pour une durée limitée réintègrent leur service 
d’origine à l’issue de leur séjour. 
 

Les fonctionnaires issus des CRS ayant dépassé la limité d’âge fixée supra pourront rejoindre leur 
compagnie d’origine sous réserve de l’accord de la DCCRS. 
 

Dans le cas contraire, ils émettront un vœu d’affectation sur un service de la SP ou de la PAF le 
plus proche de leur unité d’origine. 
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DISPOSITIONS pour RAPPROCHEMENT d’ EPOUX et PACS (Hors postes profilés) 
 

Ces dispositions ne concernent pas les mouvements sur les postes profilés. 
 

En aucun cas, une mutation formulée dans le cadre du rapprochement d’époux ou de partenaires 
ne pourra faire l’objet d’une demande d’annulation. 

 

La demande de mutation au titre du rapprochement des époux rend automatique la participation 
au titre des demandes normales pour les postes sollicités. 

 

CONDITIONS de RECEVABILITE 
 La séparation géographique ne doit pas être la conséquence d’une décision volontaire du 
candidat ou de son conjoint ou partenaire. 
 

1- Application des conditions communes de recevabilité des demandes au MG (postes polyvalents). 
 

2- Avoir un conjoint en activité qui appartient à une de ces 3 catégories : 
- Fonctionnaire titulaire de la même administration. 
- Agent titulaire d’une autre administration de l’Etat ou d’une collectivité territoriale. 
- Salarié du secteur privé exerçant une activité professionnelle sans interruption depuis plus   

d’1 an au 01/01/2006, ou moins d’1 an en cas de délocalisation de l’entreprise. 
 

3- Le conjoint ne doit pas être en congé parental. 
 

4- Etre séparé depuis plus d’1 an au 01/09/2006.    

   La priorité au rapprochement des époux ou conjoints n’est accordée que dans les postes les plus 
proches du site d’emploi ou du domicile du conjoint. Cette disposition limite donc le choix des candidats. 

 

 

JUSTIFICATIFS à FOURNIR 
 

1- Attestation de l’employeur du conjoint ou partenaire précisant : nature de l’emploi exercé sans interruption, lieu, 
date d’entrée en fonction ou début d’emploi, si plusieurs emplois successifs joindre tous justificatifs (originaux). 

 Si le conjoint ou partenaire exerce à titre indépendant une activité (commerciale, agricole, libérale ou autre), 
produire un document officiel récent (moins d’1 an) justifiant de son activité. 

 

2- Une quittance justifiant du domicile du conjoint ou partenaire. 
 

3- Une photocopie du livret de famille indiquant date du mariage ou de la déclaration de PACS. 
 

4- Le dernier bulletin de salaire du conjoint ou partenaire. 
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CLASSEMENT des CANDIDATS  (HORS POSTES PROFILES) 
SITUATION au 31/12/2005 POINTS

  Marié, veuf, concubin, divorcé, parent célibataire, PACS … 3 

  Pour chaque enfant à charge au 31/12/2005. 3 

  Ancienneté dans la police y compris comme stagiaire . Pour chaque mois complet. 4 

  Ancienneté dans un secteur difficile (SGAP Paris-Versailles et FSPN). Pour chaque mois complet. 2 
   

  Ancienneté dans le service. Pour chaque mois complet dans le dernier service. 2 

  Formateurs. Pour chaque année en qualité de formateur rattaché à la FPPN (500 pts maxi) 100 

  Brigadiers-chefs et brigadiers. Pour chaque mois de service à compter de la date d’avancement. 2 

  Egalité de points. Le candidat le plus âgé est classé avant son collègue. 

CLASSEMENT des CANDIDATS RE et PACS 

SITUATION POINTS 
   Ancienneté dans la police. Pour chaque mois de service. 1 

   Ancienneté de grade pour les B/C et BG. Pour chaque mois dans le grade. 1 
   Ancienneté de séparation. Par mois complet de séparation (à compter nomination stagiaire) 
   Cumul possible des mois de séparation lors du passage du PACS au mariage(à préciser). 
   Si promotion au grade supérieur, perte du bénéfice des mois de séparation antérieurs à la promotion. 

5 

   Charges de famille. Pour chaque enfant à charge 12 
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MUTATION SIMULTANEE des EPOUX ou des PARTENAIRES (PACS) 
 

Recevabilité des demandes : 
 

1-   Les deux agents doivent impérativement satisfaire aux conditions générales de mutations. 
Si l’un des conjoints ne remplit pas les conditions pour être muté, la demande sera rejetée 
systématiquement sans dérogation possible. 
 

2- Etre mariés ou avoir contracté un PACS depuis 12 mois au 01/09/2006. Joindre pièces 
justificatives. 

 

L’époux ou partenaire ne peut postuler que dans les services les plus proches de ceux sollicités 
par son conjoint ou partenaire . Choix géographiques distants à éviter. 
 

Modalités : 
 

1. Les fonctionnaires désirant être mutés simultanément doivent, après avoir postulé dans le cadre 
du mouvement polyvalent ou profilé, faire parvenir leur demande par rapport adressé à la DAPN 
s/c de la voie hiérarchique. 
Ils indiqueront les coordonnées exactes du conjoint et les choix de celui-ci par ordre de priorité 
ainsi que leur propre vœu. 
 

2. Mutation :  si l’un des conjoints est satisfait au mouvement profilé ou polyvalent, la demande du 
conjoint sera étudiée selon les possibilités de satisfaction au regard de la situation des effectifs 
des services sollicités.  
Cette disposition implique que la mutation simultanée n’est pas automatique. 
L’administration se réserve la possibilité de proposer d’autres services que ceux souhaités par le 
conjoint en vue de satisfaire au mieux à la fois le fonctionnaire et les besoins de l’administration. 
 

En cas d’impossibilité, le fonctionnaire satisfait pourra solliciter l’annulation de sa mutation sans 
faire l’objet d’un blocage. 
 

3- Les spécialistes ne pourront postuler que dans les derniers six mois de contrat ou spécialité. 
 

RECOMMANDATIONS 
 

Imprimés de mutation 
 

a) Mouvement général. 

Un imprimé vierge de demande de participation au mouvement général (postes polyvalents) et 
correspondant au grade à remettre au SGAP dans les délais impartis. 
 

b)  Mouvement profilé. 
 Un imprimé spécifique distribué lors de la diffusion du télégramme à retourner à la DAPN 

accompagné des trois derniers bulletins de notation. Toute demande incomplète sera rejetée. 
       Copie de la demande sera transmise aux directions ou services centraux concernés. 
 

ATTENTION 
Lire attentivement les mentions portées sur l’imprimé de demande de mutation. 
 

Toute fraude sera sanctionnée par le retrait de la demande, interdiction de participer au 
mouvement pendant 5 années consécutives et procédure disciplinaire à l’encontre de l’intéressé. 
 

      DELAIS :           

      Les demandes devront parvenir : 
 

- pour le mouvement polyvalent et moto : aux services gestionnaires des SGAP s/c de la voie 
hiérarchique pour tous les fonctionnaires autres que les CRS, les agents de la FSPN et les 
formateurs (FPPN). Pour ces derniers, les demandes seront transmises au BGGP de la DAPN. 

 

AVANT le : 
 

-    15 janvier 2006 pour les brigadiers-chefs. 
-    15 janvier 2006 pour les brigadiers. 
-    30 janvier pour les gardiens de la paix. 

 

 -  Pour le mouvements profilé : à la DAPN, SDRH, BGGP. 
 
 

B.N, le 09/12/05 
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